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pour l'avenirpour l'avenirpour l'avenirpour l'avenir    

 
 
 
De manière à simplifier l'analyse, l'état 
des lieux présenté ci-avant a été cons-
truit de façon thématique, sur différents 
grands thèmes : 

• Le contexte territorial. 

• La population et les logements. 

• L'activité économique. 

• L'agriculture. 

• Les équipements publics. 

• Les déplacements. 

• Les réseaux d'eau et d'assainissement. 

• L'environnement et le paysage. 

 
 
Or, il convient d'inscrire le SCOT dans une 
perspective de développement durable, 
donc de développer une vision « trans-
versale » aux trois dimensions du déve-
loppement  durable : le social, l'écono-
mie et l'environnement.  
 

Sur la base des enjeux issus du diagnos-
tic et de l'état initial de l'environne-
ment, la méthode suivante a été utilisée 
afin de définir des enjeux transversaux. 

• Dans un premier temps, une hiérarchi-
sation et un regroupement des enjeux 
de chaque thème du diagnostic. Ont 
ainsi émergés les enjeux majeurs rela-
tifs aux domaines social, économique et 
environnemental 

• Dans un second temps, un croisement 
et un regroupement de ces enjeux ma-
jeurs a permis de définir des enjeux 
transversaux aux thématiques sociales, 
économiques ou environnementales, 
qui peuvent être identifiés comme les 
grands enjeux de l'élaboration du 
SCOT. 

 

 
 
 

Social Economie 

Environnement 

DURABLE 
Vivable Viable 

Equitable 
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1111 Le contexte territorialLe contexte territorialLe contexte territorialLe contexte territorial    
 
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

La CCFG : 
- un territoire en articulation entre 

l’agglomération franco-valdo-genevoise, en 
fort développement, et la vallée de l'Arve. 

- un potentiel pour jouer un rôle de « pôle-
relais » du développement attendu pour la 
région, à horizon de 15 à 20 ans. 

 
Intérêt pour la CCFG : 

- participer à un aménagement du territoire 
cohérent sur le Nord de la Haute-Savoie. 

- profiter de la dynamique de l'aggloméra-
tion transfrontalière et de ses retombées 
possibles (équipements, services, infrastruc-
tures de transports, développement écono-
mique…). 

- poursuivre la coordination des actions de la 
CCFG avec les territoires voisins. 

 

Le positionnement de la CCFG 
au sein de l'agglomération 

franco-valdo-genevoise et en articulation 
avec la vallée de l'Arve, afin de défendre les 

intérêts du territoire et de s'inscrire au 
mieux dans les dynamiques en cours. 

 
 
 

2222  Les équipements de superstructureLes équipements de superstructureLes équipements de superstructureLes équipements de superstructure    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

Le renforcement du rôle de « ville centre » de 
Bonneville et de celui de centralité secondaire de 
Marignier. 
L’anticipation sur les besoins futurs en matière 
scolaire et parascolaire. 
L’accompagnement de l'implantation du nouvel 
hôpital, en termes de déplacements, d'économie, 
de logements, de réutilisation du site actuel. 
 
L’encouragement à la réalisation de tout équi-
pement permettant de renforcer la centralité de 
la CCFG, ainsi que la qualité de vie et l'attractivité 
touristique. 
 

L'accompagnement 
de l'évolution de la CCFG par les équipements 
publics et collectifs, permettant le renforce-
ment de son rôle de centralité, et nécessaires 
à la poursuite de l'amélioration de la qualité 

de vie. 
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3333 La population et les logemeLa population et les logemeLa population et les logemeLa population et les logementsntsntsnts    
 
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L’accompagnement des dynamiques démogra-
phiques en cours et à venir, générées probable-
ment par : 
 
La réponse aux besoins supplémentaires en lo-
gements que génère notamment le desserrement 
des ménages. 
 
Comment ne pas encourager la tension actuelle 
du marché, voire, si possible, détendre le marché 
foncier et immobilier ? 

La réalisation d'un nombre suffisant de lo-
gements pour répondre à la croissance de la 
population et accompagner le développement 

économique à l'échéance du SCOT. 

Le maintien de l'équilibre social et générationnel 
de la population sur l’ensemble des communes 
de la CCFG. 
 
Le développement et la répartition de l'offre de 
logements aidés, sur Bonneville, Marignier mais 
aussi à l'échelle de la CCFG. 
 
Comment faciliter les parcours résidentiels sur 
toutes les communes de la CCFG, et notamment 
comment permettre : 

- l'accession à la propriété, 
- la décohabitation de jeunes, 
- le maintien des populations locales ? 

La réalisation d'une typologie de logements 
adaptée pour répondre aux besoins de la po-
pulation en termes de parcours résidentiels 

sur le territoire de la CCFG. 
 

La confortation du centre-ville de Bonneville, 
mais aussi des centres-villages, pour leur rôle 
majeur dans l'identité et la vie sociale des com-
munes. 
 
La nécessité d'un rééquilibrage sociologique des 
principaux quartiers d'habitat social de Bonne-
ville. 
 
Le besoin de ménager, sur un territoire restreint, 
de l’espace pour toutes les vocations du territoire 
(habitat, activités économiques, agriculture, 
espaces naturels…). 

L'identification des espaces propices et straté-
giques pour le développement ou le renouvel-
lement futurs de l'urbanisation, du point de 

vue : 
- de l'équilibre entre les différentes voca-

tions du territoire, 
- de l'identité et de la vie sociale des com-

munes, ce qui passe notamment par la 
confortation des centres. 
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4444 Les déplacementsLes déplacementsLes déplacementsLes déplacements    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L'accroissement probable du nombre de déplace-
ments dans les prochaines années. 
 
La canalisation et l'évitement de l'accroissement 
du trafic automobile : 

- cohérence urbanisme / hiérarchie du réseau 
de voirie. 

- limitation de la longueur des trajets domi-
cile / travail. 

- création d'un cadre favorable aux modes 
alternatifs à la voiture. 

- accroissement du rôle de la gare de Bonne-
ville et de Mariginer. 

- création de dessertes et/ou infrastructures 
de transport collectif, lorsque c'est possible. 

La réponse aux besoins en déplacements, tout 
en diminuant la «dépendance» vis-à-vis de 

l'automobile : 
- un urbanisme favorable à l'usage des 

modes doux ou des transports collectifs, 
- une mise en place de dessertes et infrastruc-

tures de transport collectif, lorsque c'est 
possible. 

 
 

5555 La desserte par les réseauxLa desserte par les réseauxLa desserte par les réseauxLa desserte par les réseaux    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L'alimentation en eau potable (AEP) 
La préservation des ressources. 
L'équilibre général entre urbanisation future et 
réseau AEP / défense incendie. 
La poursuite de l'amélioration des réseaux et l'en-
tretien des infrastructures. 
�Un Schéma Général d’Alimentation en Eau 

Potable est conseillé. 
 
L'assainissement des eaux usées 
Le devenir de la STEP de Bonneville. 
L'échéancier des projets d’assainissement collectif. 
L'adéquation du développement de l'urbanisation 
et des possibilités d’Assainissement Non Collectif. 
 
La gestion des eaux pluviales 
La limitation de l’imperméabilisation des sols. 
La prévention des risques. 
La préservation des infrastructures naturelles 
(cours d'eau, zones humides…). 

Une desserte de qualité par les réseaux, dans 
une préoccupation de : 

- pérennité des solutions retenues, 
- anticipation sur l'avenir, 
- préservation des ressources et respect de 

l'environnement. 
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1111 L'agricultureL'agricultureL'agricultureL'agriculture    
 
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

Le maintien de l'activité agricole comme un des fac-
teurs d'équilibre du territoire : 

- fonction économique, 

- rôle dans la construction du paysage de la 
CCFG, 

- contribution aux réseaux verts / bleus. 

 

La cohabitation avec les autres vocations du terri-
toire. 

 

Des espaces de plaine, garants de l'entretien des 
coteaux et du fonctionnement des alpages (com-
plémentarité haut/bas indissociable), mais soumis à 
forte pression. 

 

La conciliation de la pérennité de l'activité 
agricole avec les autres vocations du terri-

toire. 
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2222  L'industrieL'industrieL'industrieL'industrie    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L’accompagnement du pôle de compétitivité afin de 
pérenniser les entreprises déjà implantées et de les 
accompagner dans leur développement et leur per-
formance. 
 
L'appui à la formation (même si l’outil formation 
n’est pas implanté sur le territoire intercommunal), 
pour conserver et améliorer les savoir-faire locaux 
participant à la compétitivité de certains secteurs. 
 

L'accompagnement de la dynamique indus-
trielle, liée au pôle de compétitivité «Arve 
Industrie», en offrant un environnement 
favorable à l’extension ou l’implantation 

des entreprises innovantes. 

La diversification des activités industrielles par 
l’accueil de nouvelles entreprises (les créneaux à 
forte valeur ajoutée étant à privilégier). 
 
Le développement de nouvelles entreprises (TPE, PME 
et grosses entreprises) par le soutien et 
l’accompagnement de nouveaux projets. 
 

La diversification des activités industrielles 
pour renforcer le tissu économique local 

Le développement de la filière bois, pour donner aux 
entreprises locales la taille nécessaire sur un secteur 
en forte concentration (stockage grumes…). 
 

La volonté de développer la filière bois pour 
renforcer un pan de l'activité départemen-

tale sur le territoire. 

 
 
 

3333 Le secteur du BTPLe secteur du BTPLe secteur du BTPLe secteur du BTP    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L'ancrage et le déploiement des entreprises sur des 
zones adaptées à ce type d’activités. 
 
La requalification de certaines zones à vocation 
artisanale afin de donner à ce secteur une image 
dont il a besoin aujourd’hui (exigence en termes de 
bâti et d’organisation des surfaces acquises). 
 
La gestion des déchets inertes issus de l’activité du 
BTP. 
 

La création d’une zone et/ou de parties de 
zone d’activité répondant aux besoins du 
secteur du BTP, compte-tenu de l’exigence 

qualitative actuelle et future. 
 

Un accompagnement des activités du BTP 
par une gestion durable des déchets inertes 

issus de cette filière. 
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4444 Les servicesLes servicesLes servicesLes services    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L'accueil de nouvelles activités de services en privi-
légiant celles n’existant pas encore sur le territoire 
(et les services à plus forte valeur ajoutée). 

 

L’intégration de ces services soit au sein de zones 
d’activités (certains services à l’industrie), soit au 
sein de zones urbaines dans des bâtiments dédiés 
ou intégrant du logement, voire du commerce. 

 

L'implantation de services à la personne au sein 
de chaque commune afin de limiter les déplace-
ments. 

 

Le maintien et le confortement des emplois dans 
le secteur public. 

 

Le confortement des activités de services, 
avec : 

- dans le secteur public : l'affirmation de 
la CCFG comme espace potentiel pour 
l'accueil d'équipements ou services pu-
blics à l'échelle du Nord de la Haute-
Savoie. 

- dans le secteur privé : la mixité ciblée 
des fonctions au sein des tissus urbains 
permettant l'implantation éventuelle de 
services. 

 

La définition d'un ou plusieurs sites emblé-
matiques permettant l'accueil d'activités de 
services intéressées par une image très quali-
tative (ex : architecture des bâtiments, HQE…). 

 
 
 

5555 Les zones d'activitésLes zones d'activitésLes zones d'activitésLes zones d'activités    
 
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

Un besoin de nouveaux espaces (estimé à envi-
ron 75 ha à l’horizon du SCOT) afin de pouvoir 
accueillir de nouvelles entreprises ou répondre 
aux besoins du tissu économique existant, dans 
des zones qualitatives offrant des services adap-
tés aux attentes des acteurs économiques. 

 

Une offre foncière a vocation économique, au 
sein de zones adaptées : 

- qualitativement, c'est à dire reposant sur 
des positionnements différents, 

- quantitativement, afin de pouvoir ré-
pondre aux besoins sur le court terme des 
acteurs économiques. 
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6666 Le tissu commercialLe tissu commercialLe tissu commercialLe tissu commercial    
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

Le renforcement de l’offre actuelle face à l'éva-
sion constatée. 
 

La mise en place d'un cadre favorisant l’évolution 
future, en agissant sur les thèmes suivants : 

- l’habitat et la clientèle visée, 
- le renforcement de la population en centre 

bourg ou ville, 
- l’urbanisme commercial, 
- les équipements publics, 
- les plans de circulation. 

 

Le renforcement pour deux types de commerces 
complémentaires : 

- le commerce traditionnel, dans les centres 
(centre-ville ou centre-villages) ou les quar-
tiers, 

- la grande distribution spécialisée (en zone 
ou en confortement des centres-villes). 

Le renforcement de l'attractivité du terri-
toire pour le secteur commercial par une 

politique d'urbanisme adaptée, favorisant : 
- le maintien des commerces existants et 

les nouvelles implantations, 
- l'équilibre entre les commerces de centres 

ou de quartiers et les commerces de péri-
phérie. 

 
 

7777  Le tourismeLe tourismeLe tourismeLe tourisme    
 

Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

L’attractivité et l'accessibilité du Plateau des 
Glières, en associant à la réflexion la structura-
tion de l’offre touristique du Petit Bornand. 
 

La préservation et le maintien des qualités du 
site du plateau de Solaison. 
 

La valorisation des sites patrimoniaux de la 
Communauté de Communes (château Béatrix de 
Faucigny, Grande Maison à Contamine sur Arve). 
 

L'organisation et la promotion de l’offre de tou-
risme vert en articulant plusieurs points d'intérêt 
: bords d’Arve, contreforts alpins de proximité 
(Môle, lac de Lessy…), parcours de découverte des 
vins d’Ayze. 
Le renforcement de l'offre d'hébergement et de 
restauration. 

La dynamisation et la diversification de 
l’offre touristique par la réalisation de pro-
jets porteurs, l’élaboration d’un marketing 
adapté, et une commercialisation structurée. 
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Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

 

La maîtrise des déplacements et des modes de 
transport forts consommateurs d'énergie et 
précurseurs de pollutions, de nuisances, de 
risques sanitaires : développement des trans-
ports en commun et organisation du territoire 
limitant les déplacements. 

 

La diminution de la part d’Ordures Ménagères 
Résiduelles (OMR), incinérées à travers notam-
ment la valorisation de la fraction organique 
qui représente plus de 1/4 de la masse d’OMR. 

 

La pérennisation des filières de valorisation 
organique existantes nécessitant des espaces 
d'épandage actuellement sous forte pression 
urbaine (fumier, lisier, boues d'épuration). 

 

Une meilleure connaissance pour une bonne 
maîtrise à l'échelle du territoire des filières de 
déchets industriels (DIB et DIS). 

 

La garantie de performance des systèmes d'as-
sainissement collectifs et non collectifs en adé-
quation avec la dynamique de développement, 
pour assurer la bonne qualité écologique des 
cours d'eaux (DCE). 

 

La poursuite des efforts entrepris avec les indus-
triels pour réduire les pollutions métalliques sur 
l‘Arve. 

 

1. Ressources, rejets et qualité des milieux : 

 
La maîtrise des ressources (énergie, eau) et la 
maîtrise des rejets au travers des filières du-
rables de traitement, valorisation, recyclage, 

élimination des déchets. 
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Enjeux issus du diagnostic Hiérarchisation / Regroupement 

 

La promotion des économies d'énergies et des 
énergies renouvelables. 

 

La prise en compte des nuisances sonores (in-
frastructures routières) et mise en œuvre d'ac-
tions correctives dans les zones de bruit critique. 

 

La gestion raisonnée des eaux pour la gestion 
des risques et la recharge des aquifères souter-
rains : infiltration des eaux pluviales, transpa-
rence des ouvrages pour la circulation des eaux 
souterraine, espaces de liberté des cours d'eau.  

 

L’identification et lisibilité des paysages         
urbains : 

- l’affirmation des centres-villes et des 
centres villages, 

- une meilleure structuration du centre de 
Bonneville (articulation entre les diffé-
rentes formes urbaines), et l’étoffement 
du centre-ville de Marignier 

- sur les coteaux, l'accord entre l’évolution 
résidentielle et les valeurs paysagères et 
architecturales locales. 

 

Le développement de formes urbaines plus éco-
nomes en énergie (volumes, matériaux et isola-
tion, orientation, agencement…). 

 

2. Formes urbaines, habitat et 

infrastructures :  

 

Le développement de forme urbaine, d'habitat 
et d'infrastructures intégrant les principaux 
enjeux en matière de paysage, d'énergie (éco-
nomies, production), de bruit, de gestion des 

eaux et des risques. 
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La préservation durable des réservoirs de biodi-
versité (grands ensembles naturels d'intérêts 
écologique majeurs) principalement situés en 
montagne, notamment : 

- le développement des connexions entre ces 
réservoirs de biodiversité à travers la vallée 
de l‘Arve, 

- la prise en compte des rôles importants de 
la « nature ordinaire » dans cette dyna-
mique écologique. 

 

La structuration sur les coteaux des équilibres 
paysagers entre espaces naturels, bâtis et agri-
coles. 

 

L’organisation de séquences paysagères lisibles 
entre espaces bâtis et espaces ouverts dans les 
fonds de vallée. 

 

La préservation des points de vue paysagers et 
panoramas majeurs depuis les axes routiers, en 
particulier. 

 

La valorisation des caractères typiques des pay-
sages, avec en particulier : 

- l'affirmation d'un choix d'image sur le pla-
teau des Glières qui fasse le lien entre ses 
fonctions (histoire, milieux naturels, 
usages agricoles, touristiques et de loisirs), 

- l'accessibilité maîtrisée aux espaces de 
pleine nature (Arve depuis Bonneville, Bar-
gy, Glières, Môle.…). 

 

La préservation, réhabilitation des fonctionnali-
tés naturelles des cours d'eau et des milieux hu-
mides à travers une gestion intégrée de l'eau. Les 
moyens de cette gestion intégrée sont en cours 
de mise en place (contrat de rivière => SAGE). 

 

La qualité et l’entretien des espaces boisés : boi-
sements des berges et lits majeurs de cours d'eau, 
boisements d'accès difficiles en montagne. 

 

3. Occupation de l'espace et gestion des mi-
lieux : 

 
Le fonctionnement durable des écosystèmes et la 

lisibilité des paysages au travers d'équilibres 
maîtrisés entre espaces naturels et espaces 

aménagés. 
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Regroupement des enjeux majeurs des 

thèmes 

Social : 

Le positionnement de la CCFG au sein de l'ag-
glomération franco-valdo-genevoise, et en 
articulation avec la vallée de l'Arve. 

La réalisation d'un nombre suffisant de lo-
gements pour répondre à la croissance de la 
population, et accompagner le développe-
ment économique à l'échéance du SCOT. 

La réalisation d'une typologie de logements 
adaptée (parcours résidentiels). 

L'accompagnement par les équipements pu-
blics et collectifs nécessaires. 

 

Economie : 

L'accompagnement de la dynamique indus-
trielle liée au pôle de compétitivité « Arve 
Industrie ». 

La diversification des activités industrielles 
pour renforcer le tissu économique local. 

La volonté de développer la filière bois sur le 
territoire. 

Le confortement des activités de services, dans 
le secteur public et dans le secteur privé. 

Le renforcement de l'attractivité du territoire 
pour le secteur commercial. 

La dynamisation et la diversification de 
l’offre touristique. 

 

Environnement :  

Formes urbaines, habitat et infrastructures : 

Le développement de formes urbaines, d'ha-
bitat et d'infrastructures intégrant les princi-
paux enjeux environnementaux en matière 
de paysage, énergie (économie/production), 
bruit, gestion des eaux et risques. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeu transversal n˚1 : 

 

La promotion d'un développement 

humain et économique qui s'ins-

crive en cohérence avec les enjeux 

environnementaux et avec le 

contexte territorial de la CCFG. 



 

  SCOT Faucigny-Glières arrêté le 9 septembre 2010 269 

Sommaire 

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  --  AANNAALLYYSSEE  TTRRAANNSSVVEERRSSAALLEE  DDEESS  EENNJJEEUUXX  DDUU  SSCCOOTT  

IV IV IV IV ----    Les grands enjeux du SCOTLes grands enjeux du SCOTLes grands enjeux du SCOTLes grands enjeux du SCOT    
 

2222  Second enjeu transversalSecond enjeu transversalSecond enjeu transversalSecond enjeu transversal    
 
 
 

Regroupement des enjeux majeurs des 

thèmes 

Social : 

L'identification des espaces propices et straté-
giques pour le développement ou le renouvel-
lement futurs de l'urbanisation, du point de 
vue de l'équilibre entre les différentes voca-
tions du territoire, ainsi que de l'identité et de 
la vie sociale des communes, ce qui passe 
notamment par la confortation des centres. 

 

Economie : 

La conciliation de la pérennité de l'activité 
agricole avec les autres vocations du terri-
toire. 

Une offre foncière à vocation économique, au 
sein de zones adaptées qualitativement et 
quantitativement. 

La création d’une zone et/ou de parties de 
zone d’activité répondant aux besoins du 
secteur du BTP, compte-tenu de l’exigence 
qualitative actuelle et future. 

La mixité ciblée des fonctions au sein des 
tissus urbains pour l'implantation éventuelle 
de services. 

La définition d'un ou plusieurs sites emblé-
matiques permettant l'accueil d'activités de 
services intéressées par une image très quali-
tative. 

L'équilibre entre les commerces de centres ou 
de quartiers et les commerces de périphérie. 

 

Environnement :  

Occupation de l'espace et gestion des   mi-
lieux : le fonctionnement durable des écosys-
tèmes et la lisibilité des paysages au travers 
d'équilibres maîtrisés entre espaces naturels 
et espaces aménagés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeu transversal n˚2 : 

 

Une organisation spatiale du ter-

ritoire permettant 

le maintien et l'amélioration 

de la qualité de la vie sociale, 

du cadre de vie et de l'environne-

ment. 
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Regroupement des enjeux majeurs des 

thèmes 

Social : 

La réponse aux besoins en déplacements tout 
en diminuant la « dépendance » vis-à-vis de 
l'automobile (un urbanisme favorable à 
l'usage des modes doux ou des transports 
collectifs et une mise en place de dessertes et 
d'infrastructures de transport collectif, lors-
que c'est possible). 

Une desserte de qualité par les réseaux, dans 
une préoccupation de pérennité des solutions 
retenues, d'anticipation sur l'avenir, de pré-
servation des ressources et de respect de l'en-
vironnement. 

 

Economie : 

Un accompagnement des activités du BTP par 
une gestion durable des déchets inertes issus 
de cette filière. 

 

Environnement :  

Ressources, rejets et qualité des milieux : 

Economie des ressources (énergie, matières 
premières, eau) et valorisation des ressources 
locales.  

Maîtrise des rejets au travers de filières du-
rables de traitement-valorisation-recyclage-
élimination. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeu transversal n˚3 : 

 

L'optimisation du fonctionne-

ment global du territoire 

(transports, réseaux, énergie, dé-

chets…) et 

de ses connexions avec les terri-

toires voisins. 
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Résumé des enjeux transversaux, issus du diagnostic du territoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse transversale des enjeux – 
Volet Environnement : 

• Ressources, rejets et qualité des milieux : La maîtrise des  res-
sources (énergie, eau) et la  maîtrise  des rejets au t ravers  de fi-
lières durables de traitement,  valorisation, recyclage, élimina-
tion des déchets .  

• Formes urbaines, habitat et infrastructures : Le développe-
ment de for me urbaine, d'habitat e t d'infrastructures  intégrant 
les principaux enjeux environnementaux en matière de pay-
sage, d'énergie (économies, pro duction), de  bruit, de gestion de s 
eaux et des risques.  

• Occupation de l'espace et gestion des milieux : Le fonctionne-
ment durable des  éco systèmes  et la lisibilité des paysage s au 
travers d'équilibres maîtrisé s entre espaces  naturels et es paces 
aménagés.  

Analyse transversale des                     
enjeux –Volet Social : 

• Le positionnement de la CCFG au sein de l'agglomér ation fr anco-
valdo-genevoise, et en articulation ave c la vallée de l'Arve.  

• La réalisation d'un nombre suffisant de loge ments pour  répondre 
à la croiss ance de la  po pulation, et acco mpagner le développe-
ment économique à l'échéance du SCOT.  

• La réalisation d'une typologie de  logements adaptée (parcour s 
résidentiels).  

• L'acco mpagnement par  les équipements publics et  collectifs néces-
saires.  

• L'identification des espaces propi ces et str atégiques pour  le déve-
loppement ou le renouvellement futurs de l'urbanisation, du 
point de vue de l'équilibre entre les différentes vocations du ter ri-
toire, ainsi que de l'identité et de la vie so ciale des com munes, ce 
qui passe not amment par  la confortation des centres .  

• La réponse aux besoins en déplacements tout en diminuant la 
« dépendance »  vis-à-vis de l'aut omobile (un urbanisme favor able 
à l'usage des m odes doux ou des t ranspo rts collectifs et une mise 
en place de desserte s et d'infrastru ctures de tr ansport  collectif, 
lorsque c'est  po ssible).  

• Une desserte de  qualité par les rése aux, dans une 
préoccupation de  pérennité des solutions rete-
nues, d'anticipation sur  l'avenir, de préservation 
des  re ssour ces et de  re spect de                                
l 'environnement.  

Analyse transversale des                       
enjeux – volet Economie : 

• L'acco mpagnement de la dynamique industrielle liée au pôle de co mpé-
titivité « Arve Industries ».  

• La diversification des  activités industrielles pour renforcer  le tissu éco-
nomique local.  

• La volonté de développer la  filière bois sur le ter ritoire.  
• Le confortement des  activités de service s, dans le secteur public et dans 

le secteur privé.  
• Le renforcement de l'at tractivité du territoire  pour le se cteur comme r-

cial.  
• La dynamisation et la  diversification de l’offre touristique.  
• La conciliation de la pé rennité de l'activité agricole avec les autres vo ca-

tions du territoire.   
• Une offre foncière à v ocation économique, au sein de zones adaptées 

qualitativement et quantitativement.  
• La création d’une zone et/ou de parties de zone d’activité répondant 

aux besoins du se cteur du BTP,  co mpte-tenu de l’exigence qualitative 
actuelle et future.  

• La mixité ciblée des fonctions au sein des  tissus urb ains pour l'im planta-
tion éventuelle de services.  

• La définition d'un ou plusieurs sites emblématiques per mettant l'ac-
cueil d'activités de  services intéressées  par une image t rès qualitative.  

• L'équilibre entre les comme rces  de centres ou de  quartiers  et                          
les comme rces de pé riphérie.  

• Un acco mpagnement des activités du BTP par  une gestion                           
durable des  déchets inertes is sus de cette filière.  
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PREAMBULE 

 
L'objectif de cette partie du rapport de 
présentation est de rappeler, en 
quelques mots, les principaux axes et 
décisions qui fondent le SCOT Faucigny 
Glières. 
 
Il ne s'agit pas ici de traiter de questions 
juridiques et techniques en ce qui con-
cerne : 

• Le contenu légal d'un SCOT, 

• La présentation de la manière dont le 
SCOT Faucigny Glières a été construit, 

• La cohérence et l'articulation des diffé-
rentes pièces du dossier entre elles. 

 
En effet, ces différents points sont abon-
damment traités dans les parties sui-
vantes du rapport de présentation. 
 
A l'inverse, il s'agit d'exposer ici la « phi-
losophie » du SCOT, à travers les princi-
paux choix politiques qui ont guidés son 
élaboration et leur traduction dans le 
schéma. 
 
 
RAPPEL DES MOTIVATIONS PREMIERES DE 
L'ELABORATION DU SCOT 

 
Le SCOT fonde ses motivations premières 
sur les constats suivants :  

• Le positionnement géographique de la 
CCFG en fait un territoire à la croisée 
de différentes dynamiques territo-
riales (vallée de l'Arve, agglomération 
franco-valdo-genevoise, sillon alpin…). 

• La CCFG est donc concernée par des 
tendances lourdes de développement 
urbain. 

• Ainsi, le risque est grand de voir se 
mettre en place une conurbation 

dans la vallée de l'Arve, c'est-à-dire 
d'une urbanisation continue entre An-
nemasse et Cluses. 

 

Dans ce contexte et face à cette tendance 
d'évolution, il est apparu fondamental 
aux élus de la CCFG de « prendre en main » 
leur destin territorial, afin de : 

• Stopper la conurbation en cours de 
constitution, en affirmant au con-
traire une trame « verte/bleue/jaune » 
sur le territoire de la CCFG. La préser-
vation des dynamiques écologiques 
(notamment les grandes liaisons écolo-
giques transversales à la moyenne val-
lée de l'Arve), le maintien d'une activité 
agricole dynamique, la préservation du 
cadre de vie, ont donc été d'emblée au 
cœur des préoccupations des élus. 

• Définir le rôle souhaité pour la CCFG 
dans le cadre du développement ur-
bain de la vallée de l'Arve et de la struc-
turation en cours de l'agglomération 
franco valdo genevoise. 

• Prendre en compte les évolutions lé-
gales et réglementaires récentes ou 
en cours (ex : Grenelle de l'environne-
ment, Directive Territoriale des Alpes 
du Nord en cours d'élaboration), pour 
mieux faire face aux défis de demain. 

 

Afin de se donner les moyens de leurs am-
bitions, les élus de la CCFG ont donc ini-
tié la réalisation d'un SCOT par délibéra-
tion du 15 janvier 2007.  
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PRESENTATION DES PRINCIPALES DISPOSI-
TIONS DU SCOT 

 
Dans la lignée des préoccupations qui ont 
donné naissance au SCOT, les grands ob-
jectifs du SCOT (déclinés au sein du Projet 
d'Aménagement et de Développement 
Durable - PADD) et ses orientations (dé-
clinées au sein du Document d'Orienta-
tions Générales - DOG) s’organisent au-
tour de deux grandes thématiques : 

• L'organisation du développement ur-
bain. Cela concerne les lieux de ce déve-
loppement, les choix en matière de lo-
gements, d'activité économique (y 
compris agricole), d'équipements… 

• La préservation des grands équilibres 
environnementaux, qui s'entend 
comme une condition du développe-
ment urbain et un « cadre » dans lequel 
celui doit s'exprimer. 

 
Principales dispositions du SCOT en 
matière de développement urbain 

 
Trois scénarios d'évolution du territoire 
de la CCFG à l'horizon d'une quinzaine 
d'année ont été élaborés : 

• Le scénario du « refus du développe-
ment urbain », 

• Le scénario du « laisser-faire », 

• Le scénario « développement maîtrisé ». 

Chaque scénario ayant été apprécié du 
point de vue de ses impacts positifs et né-
gatifs, il n'est pas apparu souhaitable ni 
tenable de refuser tout développement 
urbain, ou au contraire d'opter pour un 
laisser-faire généralisé dans le dévelop-
pement de la CCFG. 

A l'inverse, le choix du « développement 
maîtrisé » apparaît donc comme le plus 
porteur et le plus durable pour les an-
nées futures. 
 
Mais comment traduire ce concept en 
termes d'orientations pour l'évolution 
du territoire du SCOT ? Quels niveaux de 
développement futur retenir ? 
Sur ces points, quelques grands choix 
ont été effectués : 
 

• Le choix d'affirmer la CCFG comme 
« pôle relais » à l'échelle de l'agglo-
mération franco valdo genevoise et  
de la vallée de l'Arve, c'est-à-dire 
comme une intercommunalité à même 
d'accueillir une part notable du déve-
loppement à venir au sein de ces enti-
tés. Ce choix s'inscrit en accord avec les 
orientations du projet de DTA des Alpes 
du Nord, qui identifie Bonneville et la 
CCFG comme un « pôle complémen-
taire ». 

 

• Le principe, toutefois, de limiter la 
croissance de la population à un 
rythme  maximum de 2 % par an,  en 
moyenne sur l'ensemble de la CCFG, 
afin que le développement reste « maî-
trisé ». 

Ce taux de 2 % a été retenu en référence 
au rythme d'évolution qu'a connu la 
CCFG dans les années précédentes, et 
compte-tenu de son contexte territorial 
: potentiel de développement et d'at-
tractivité de la Haute-Savoie sur le long 
terme, d'une part, et perspectives de 
croissance envisagées par l'aggloméra-
tion franco valdo genevoise (+ 200 000 
habitants d'ici 2030), d'autre part. 
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Ainsi, ce taux maximal de 2 % permet 
d'envisager pour la CCFG un dévelop-
pement notable (de l'ordre de 8600 ha-
bitants supplémentaires au maximum 
à l'échéance du SCOT), mais qui reste 
raisonnable et gérable par les collectivi-
tés. 
En outre, le rythme de 2 % de croissance 
par an n'est pas imposé comme un ob-
jectif de développement à atteindre :  
chaque commune reste libre de ses 
choix en matière d'accueil de popula-
tion, mais dans le respect de la limite 
supérieure qu'a fixée le SCOT. 

• La volonté d'accompagner le dévelop-
pement de l'habitat par les équipe-
ments nécessaires, et de confirmer la 
CCFG comme un des lieux d'accueil de 
grands équipements à l'échelle du Nord 
de la Haute-Savoie. 

• La volonté de maintenir l'équilibre 
entre la population active et l'emploi 
sur le territoire (ratio de 1 au recen-
sement de 2006). En effet, cette situa-
tion est positive car elle permet de :  

• Contenir les phénomènes de dépen-
dances (vis-à-vis de la Suisse, en par-
ticulier) et de spécialisation territo-
riale des fonctions « habiter » et 
« travailler ». 

• Limiter les déplacements liés au tra-
vail. 

• Générer des richesses (recettes fis-
cales, notamment). 

 
Le SCOT a donc retenu la possibilité de 
mettre la CCFG en capacité de mainte-
nir cet équilibre entre emplois et ha-
bitants, y compris dans le cas d'une 
poursuite d'une croissance démogra-
phique rapide (2%). 
 
Par ailleurs, il a évalué, sur la base 
des tendances passées, qu’environ 75 

ha de terrain à vocation économique 
seraient nécessaires à l’horizon du 
SCOT pour répondre à la demande en la 
matière. 
 
Néanmoins, afin de prendre en compte 
les objectifs de limitation de la con-
sommation d’espaces inscrits dans la 
loi, ainsi que l’enjeu de maintenir des 
espaces agricoles ou naturels au sein de 
la vallée, le SCOT a de ce fait introduit 
des objectifs d’optimisation de l’usage 
de l’espace en zone d’activité 
(exemple : mutualisation du station-
nement, des dispositifs paysagers, cons-
tructions à étage lorsque cela est pos-
sible…). 
 
De plus, la prise en compte des diffé-
rents enjeux, notamment agricoles, sur 
l’usage futur du sol, a amené la CCFG à :  

- retenir la possibilité d’extension de 
sites d’activités économiques à hau-
teur de 61,5 ha dans le cadre de la pré-
sente élaboration du SCOT, ce qui est 
inférieur aux besoins qui seraient tirés 
du prolongement des tendances pas-
sées (75 ha). Par ce choix, le SCOT 
s’inscrit dans une attitude de précau-
tion et d’économie dans l’usage de 
l’espace. 

- identifier, dans une logique de prépa-
ration de l’avenir à plus long terme, 
deux sites représentant au total un 
potentiel de 36 ha futurs à vocation 
économique, mais qui ne pourront 
être ouverts à l’urbanisation que 
suite à une révision du SCOT. 

- Prévoir le retour de deux anciens 
sites d’activité vers une vocation na-
turelle ou agricole. Il s’agit, d’une 
part, d’un secteur de 6.5 ha occupé par 
des activités de BTP à la confluence 
Arve-Giffre, sur Marignier, qui sera re-
qualifié en espaces naturels. 
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D’autre part, la requalification du Bois 
d’Avaz, sur Bonneville, permettra de 
restituer à l’espace agricole 5 ha corres-
pondant à une ancienne zone de trai-
tement de matériaux (l’ensemble du 
projet de réaménagement du site per-
mettant de restituer au total 13.5 ha à 
l’activité agricole). 

 
Par ailleurs, les sites d'activité futurs ont 
été localisés en extension de sites exis-
tants, sur des secteurs ne présentant pas 
d'enjeux écologiques, à proximité des sec-
teurs de développement de l'habitat et de  
manière à être facilement desservis par les 
transports en commun. 
 
Le développement économique de la CCFG 
est envisagé bien sûr dans le domaine 
industriel, qui est un secteur majeur de 
l'activité locale, mais aussi dans une 
logique de tissu économique diversifié, 
prenant en compte les secteurs du BTP, du 
commerce, des services, du tourisme, de 
l'agriculture. 

• Concernant plus spécifiquement le tou-
risme et les loisirs, le SCOT retient la 
réalisation d'un accès par transport 
en commun en site propre (liaison câ-
blée) au plateau des Glières, depuis le 
Petit Bornand. Les objectifs principaux 
de cette liaison sont de donner une vé-
ritable « porte d'entrée » au plateau 
depuis l’espace vallée en Borne / Arve / 
Genevois, mais aussi d'évoluer vers une 
réduction de l’impact des véhicules de 
tourisme sur le plateau, au bénéfice de 
la préservation de la qualité du  site. 

• En outre, le SCOT a souhaité œuvrer 
pour le maintien de la pérennité de 
l'activité agricole sur la CCFG, qui 
joue un rôle économique, mais aussi, 
souvent, environnemental et paysager. 
Le SCOT identifie donc de grandes enti-
tés agricoles à préserver, demande la 
protection des sièges d'exploitation pé-

renne et permet le maintien d'une co-
hérence dans le fonctionnement lié des 
espaces de vallées, de coteaux et d'al-
pages. 

 
Quelle doit être la place de chaque com-
mune dans le développement de l'habitat 
sur la CCFG ? 
 
Le SCOT définit pour cela une armature 
urbaine, qui différencie une centralité de 
référence (Bonneville), une centralité se-
condaire (Marignier) et des pôles de  
proximité (les autres communes). 
 
Des taux de croissance maximum de la 
population sont définis par commune, de 
manière adaptée à chacune en fonction de 
ses spécificités et particularités. 

• A Bonneville, le taux de croissance 
maximale est fixé à 2,2%, pour tenir 
compte du rôle de centre que la 
commune doit jouer pour la CCFG. 
Cette hypothèse maximale repré-
sente au maximum de l'ordre de 
4500 habitants supplémentaires à 
horizon de 15 ans sur Bonneville, soit 
53 % de la croissance maximale envi-
sagée par le SCOT. En cela, le SCOT 
maintient le rôle de centralité de 
Bonneville, en permettant même 
une légère augmentation de sa part 
dans la population de la CCFG (de 48 
% à 49 %).  

• A marignier, qui constitue le second 
pôle de référence de la CCFG, le taux 
de croissance maximale est fixé à 2.1 
%. 

A Vougy, la proximité du  secteur pré-
férentiel de développement écono-
mique futur de la CCFG (secteur 
d'extension entre les zones actuelles 
de  Vougy et le Bronze), et les besoins 
en requalification urbaine de  
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certains secteurs de la commune, amè-
nent à retenir un taux de 2 %. 

• De même, à Contamine sur Arve, l'ac-
cueil du futur hôpital sur la commune 
amène à retenir un taux similaire. 

• Pour Ayze, caractérisée par une topo-
graphie (coteau) et une sensibilité pay-
sagère particulière, le SCOT a retenu un 
taux plus faible : 1,4%. 

• Enfin, pour Brison et Petit Bornand les 
Glières, communes de montagne plus 
éloignées des pôles d'emplois, de ser-
vices et d'équipements, le SCOT retient 
un taux de développement maximal 
plus limité (1 %), en compatibilité avec 
les orientations du projet de DTA des 
Alpes du Nord. 

 
Si ces taux maximum de croissance de la 
population étaient atteints, il en décou-
lerait un maximu d’environ 380 nou-
veaux logements pour l’ensemble de la 
CCFG en moyenne par an.  

• D'un point de vue technique, précisons 
que les besoins en terme de logements 
ont été évalués sur la base des crois-
sances de population envisagées, ainsi 
qu'en prenant en compte une diminu-
tion de la taille des ménages (2,2 per-
sonnes par ménages à + 15 ans), une 
part de 7 % des nouveaux logements af-
fectée au maintien de la fluidité du 
marché (logements vacants) et une part 
de 1 % affectée au renouvellement du 
parc. Cette méthode correspond à la  
prise en compte du « point mort » de la 
production du parc de logement. Les 
hypothèses retenues pour l’estimation 
des besoins futurs en logement corres-
pondent à un point mort de l’ordre de 
31 %, ce qui semble raisonnable au re-
gard de ce qui a été connu entre 1999 et 
2006 (point mort de 44 %).  

Le SCOT retient également un objectif de 
développement du logement aidé, à tra-
vers un objectif phare : atteindre un taux 
de 20 % de logements locatifs aidés au 
sein du parc de résidences principales de 
la CCFG à horizon du  SCOT. 
La déclinaison de cet objectif sera réalisée 
dans les programmes Locaux de l’Habitat 
(PLH) successifs de la CCFG, élaborés pour 
des durées de 6 ans. 
Dans chaque commune, le SCOT définit 
des secteurs de développement préféren-
tiel, développement secondaire et con-
fortement modéré. 

• Ces secteurs ont été identifiés de ma-
nière à conforter en priorité les centres 
des communes, puis les principaux sec-
teurs actuellement urbanisés, puis, en 
dernier lieu, les autres secteurs d'urba-
nisation plus dispersés sur les com-
munes. 

 
Enfin la notion d'identité et de cadre de 
vie est un élément fort retenu par le 
SCOT pour le développement de chaque 
commune. 

• Chaque commune devra notamment 
définir un ou des projets de conforte-
ment de son centre-ville ou centre-
village. 

• Les choix du SCOT en matière commer-
ciale confortent cette logique d'occupa-
tion de l'espace en privilégiant les im-
plantations dans les centres. En outre, 
pour la moyenne et la grande distribu-
tion spécialisée, le choix est fait de ren-
forcer en priorité les centres-villes de 
Bonneville et de Marignier qui sont les 
lieux adéquats pour accueillir ce type 
d'offre (lorsqu'elle peut, par sa typolo-
gie, se situer dans un centre-ville). 
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Principales dispositions du SCOT en 
matière de préservation des grands 
équilibres environnementaux 

 
Conformément aux motivations qui ont 
présidées au lancement du SCOT, les as-
pects écologiques, et notamment la 
question des corridors écologiques, 
sont des éléments forts du schéma. 
 
Ainsi, le SCOT a défini, sur une carte de 
l'armature écologique du territoire, 
comprenant : 

• Les espaces naturels d’intérêt écolo-
gique majeur, véritables « réservoirs de 
biodiversité » qui devront être stricte-
ment protégés dans les PLU. 

• D'un point de vue technique, il s’agit 
de l’agglomération des zones natu-
relles réglementées issues des don-
nées géoréférencées fournies par la  
DREAL et la DDT (arrêtés départe-
mentaux de protection de biotope, 
sites Natura 2000, zones humides) et 
des zones naturelles d’intérêt recon-
nus mais non réglementées (ZNIEFF 
de type I - données SIG DREAL, les 
cours d’eau et leurs abords). 

• La délimitation des zones humides a 
ponctuellement été retouchée à par-
tir d’une analyse complémentaire de 
terrain sur les communes de Conta-
mine-sur-Arve, Bonneville et Ayze. 
Cette analyse complémentaire a fait 
l’objet d’une concertation avec les 
services de la DDT et d’ASTERS (con-
servatoire des espaces naturels de 
Haute-Savoie). 

 

• des espaces de nature « ordinaire »,  
qui sont en quelque sorte le relais des 
réservoirs de biodiversité. La sensibilité 
de ces espaces devra être prise en 

compte dans les PLU, conformément 
aux prescriptions du DOG. 

• D'un point de vue technique, ces es-
paces ont été délimités sur la base 
d’une analyse de photos aériennes, 
des données de l’état initial de 
l’environnement et des inventaires 
complémentaires (pelouses sèches 
des coteaux sud de la vallée de 
l’Arve). Sont retenus dans ce zonage 
tous les espaces identifiables à cette 
échelle comme milieux intéressants 
par leur diversité, leur « naturalité » 
et leur continuité, en extension ou 
en relais des réservoirs de biodiversi-
té (zones nodales). Un traitement 
sous SIG (Système d’Informations 
Géographiques) a pris en compte le 
bâti existant en excluant des sec-
teurs de nature ordinaire les bâti-
ments avec une zone tampon de 20 
m. 

• Il appartiendra aux futurs PLU d'ap-
profondir la connaissance de la na-
ture ordinaire sur les communes, no-
tamment sur les espaces identifiés 
par la carte de l'armature écolo-
gique. 

• Cependant, le SCOT a fait le choix ne 
pas interdire l'urbanisation dans ces 
espaces de nature ordinaire. Sur la 
base d'une connaissance affinée de 
ces espaces, il appartiendra à chaque 
commune d'apprécier la pertinence 
d'une urbanisation et de démontrer 
le cas échéant la faisabilité de celle-ci 
au regard de la sensibilité écolo-
gique du site concerné (ex : absence 
de réel intérêt écologique ; possibili-
té de coupler urbanisation et prise 
en compte de la nature ordinaire ; 
mise en place de mesures de réduc-
tion ou de compensation des im-
pacts…). 
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• L'identification des principales liai-
sons écologiques existantes sur la 
CCFG, et pour certaines d'intérêt dépar-
temental ou régional. 

• La carte de l'armature écologique 
distingue les liaisons présentant 
d'ores et déjà une bonne fonctionna-
lité écologiques, et les liaisons qui 
sont à renforcer ou à recréer. 

• Le SCOT, par cette identification, im-
pose aux futurs PLU de préserver ces 
éléments majeurs du fonctionne-
ment des écosystèmes. 

 
 
Au-delà de l'aspect écologique, les élus 
de la CCFG ont souhaité que le SCOT soit 
porteur d'un certain nombre de valeurs 
environnementales.  
 
L'accent a ainsi été mis sur : 

• Le maintien et la préservation des 
grandes caractéristiques du paysage 
de la CCFG, qui fondent son identité et 
la qualité de son cadre de vie. 

 

• Le développement des modes de trans-
ports alternatifs à la voiture, afin de  
limiter les nuisances sonores, la pollu-
tion de l'air, la consommation d'énergie 
et les émissions de gaz à effets de serre. 

• Pour cela, le SCOT compte des dispo-
sitions en faveur du développement 
des transports en commun (ex : créa-
tion de pôles d'interface multimo-
dale aux gares de Bonneville et ma-
rignier, confortement de 
l'urbanisation autour des itinéraires 
de transports en commun…) et en 
faveur du développement des modes 
de déplacements « doux » (marche à 
pied, cycles). 

• Comme évoqué précédemment, le 
SCOT inclut également un projet de 
transport en commun en site propre 
entre le Petit Bornand et le plateau 
des Glières (liaison câblée). 

 

• Le développement des économies 
d'énergie dans les bâtiments, ainsi que 
des énergies renouvelables. 

 

• La bonne gestion du cycle de l'eau  
(eau potable, eaux usées, eaux plu-
viales) et la bonne gestion des déchets. 

 

• La prise en compte et la prévention des  
risques naturels. 

 

• L'économie et l'optimisation de l'es-
pace, au sein :  

• Des secteurs à vocation d'activité 
économique, comme cela a été évo-
qué précédemment. 

• Des secteurs à vocation dominante 
d'habitat, par des objectifs de diver-
sification des formes urbaines (habi-
tat collectif, intermédiaire, indivi-
duel) fixés pour chaque commune, 
et couplés avec des ratios de con-
sommation d'espace à respecter (ex : 
250 m2 de terrain en moyenne par 
logement collectif). En outre, il est 
demandé de privilégier une intensi-
fication/optimisation de l'enveloppe 
urbaine existante, avant d'envisager 
son extension. 

 
A titre de rappel, une partie du rapport de  
présentation détaille toutes les incidences 
du SCOT vis-à-vis de l'environnement. 
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LE CADRE JURIDIQUE DE L'ELABORATION DU 
PADD 

 
Le contenu du Projet d'Aménagement et 
de Développement Durable (PADD) d'un 
SCOT est défini par les articles L 122-1 et R 
122-2-1 du Code de l'Urbanisme (dans leur 
version en vigueur à la date d’arrêt du 
SCOT). 
 
 
 
Le tableau ci-après indique de quelle ma-
nière la structure du PADD du SCOT Fau-

cigny Glières répond à ce cadre régle-
mentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Contenu du PADD visé 

aux articles L 122-1 et R 122-2- 1 du CU,  

relatifs aux objectifs publics en matière… 

Parties du PADD en rapport avec ce contenu 

D'habitat 
Axe I/Orientation A/Objectifs induits n˚1 et 2 

Axe I/Orientation B/Objectif induit n˚1 

De développement économique Axe I/Orientation A/Objectifs induits n˚1 et 3  

De loisirs 

Axe I/Orientation A/Objectifs induits n˚3 et 4  

Axe II/Orientation B/Objectifs induits n˚1 et 2 

Axe II/Orientation D/Objectif induit n˚2 

De déplacements des personnes et des marchandises, 
de stationnement des véhicules et de régulation du 

trafic automobile 

Axe I/Orientation A/Objectif induit n˚1  

Axe I/Orientation B/Objectif induit n˚2 

Axe II/Orientation C/Objectif induit n˚4 

Axe II/Orientation D/Objectifs induits n˚1 et 2 

 
D'autres thématiques, relatives notam-
ment à l'environnement et au cadre de 
vie, complètent le PADD du SCOT Fauci-

gny Glières, afin de refléter la réalité du 
contexte, des problématiques et des orien-
tations politiques retenus sur ce territoire. 

Extrait de l'article L 122-1 du Code de l'Urbanisme 

(version en vigueur à la date d’arrêt du SCOT) 

Les SCOT «présentent le projet d'am énagement et de 

développement durable retenu, qui fixe les objectifs 

des politiques publiques d'urbanisme en matière 

d'habitat, de développement économique,  de loisirs,  

de déplacements des personnes et des marchan-

dises, de stationnement des véhicules et de rég ula-

tion du trafic automobile.» 

 

Article R 122-2-1 du Code de l'Urbanisme 

(version en vigueur à la date d’arrêt du SCOT) 

«Le projet d'aménagement et de développement 

durable fixe les objectifs des politiques pub liques 

d'urbanisme en matière d'habitat, de développe-

ment économique, de loisirs, de déplacements des 

personnes et des marchandises, de stationnement 
des véhicules et de régulation du trafic automobile.» 
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Le cadre juridique de l'elaboration du  DOG 
 
Le contenu du Document d'Orientations 
Générales (DOG) d'un SCOT est fixé par les 
articles L 122-1 et R 122-3 du Code de  
l’urbanisme (dans leur version en vigueur 
à la date d’arrêt du SCOT). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de l'article L 122-1 du Code de l'Urba-

nisme 

(version en vigueur à la date d’arrêt du SCOT) 

 « Pour mettre en œuvre le projet d'aménag e-

ment et de développem ent durable retenu» les 

SCOT « fixent, dans le respect des équilibres résul-

tant des principes énoncés aux articles L. 110 et L.  

121-1, les orientations générales de l'organisation 

de l'espace et de la restructuration des espaces 

urbanisés et déterminent les grands équilibres 

entre les espaces urbains et à urbaniser et les 

espaces naturels et ag ricoles ou forestiers. » 

 

Extrait de l'article R 122-3 du Code de l'Urbanisme 

(version en vigueur à la date d’arrêt du SCOT) 

 «Le document d'orientations générales, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L. 110 et 

L. 121-1, précise :  

1  ̊Les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés ;  

2  ̊Les espaces et sites naturels o u urbains à protéger dont il peut définir la localisation ou la délimitation ; 

3  ̊Les grands éq uilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et ag ricoles ou forestiers ;  

4  ̊Les objectifs relatifs, notamment :  

a) A l'équilibre social de l'habitat et à la construction de logements sociaux ; 

b) A la cohérence entre l'urbanisation et la création de dessertes en transports collectifs ;  

c) A l'équipement commercial et artisanal,  aux localisations préférentielles des commerces et aux autres ac-

tivités économiques ;  

d) A la protection des paysages, à la mise en valeur des entrées de ville ;  

e) A la prévention des risq ues ;  

5  ̊Les conditions permettant de favo riser le développement de l' urbanisation prioritaire dans les secteurs desser-

vis par les transpo rts collectifs.  

Il peut, le cas échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les extensions 

urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à l'utilisation préalable de terrains situés en zone 

urbanisée et desservis par les éq uipements mentionnés à l'article L. 421-5.  

Il peut, en outre, définir les grands projets d'équipem ents et de services, en particulier de transpo rt, nécessaires à  

la mise en œuvre du schéma.  

Lorsque les documents graphiques délimitent des espaces ou sites à protéger en application du 2  ̊ ci-dessus, ils 

doivent perm ettre d'identifier les terrains inscrits dans ces limites.  

En zone de montagne, le schéma de cohérence territoriale désigne, le cas échéant, les plans d'eau de faible im-
portance auxquels il est décidé de faire application du huitième alinéa de l'article L. 145-5.» 
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Le tableau ci-après indique la manière dont le DOG répond à ce cadre réglementaire. 
 

Contenu visé aux articles L 122-1 et R 122-3 du CU Parties du DOG du SCOT en rapport avec ce contenu 

Orientations g énérales de l'organisation de l'espace et 
de la restructuration des espaces urbanisés 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
1/ L'armature urbaine et la structuration des centres 
2/ Les sites majeurs de l'activité économique  
Orientations pour le respect des grands équilibres : 
2/ La maîtrise de la consommation de l'espace 

Espaces et sites naturels o u urbains à protéger 
Orientations pour le respect des grands équilibres : 
3/ L'armature environnementale et paysagère 

Grands équilibres entre les espaces urbains et à urba-
niser et les espaces naturels et agricoles o u forestiers 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
3/ L'agriculture 

Objectifs relatifs à l'équilibre social de l'habitat et à la 
construction de logements sociaux  

Orientations pour le respect des grands équilibres : 
1/ Les équilibres de la vie sociale 

Objectifs relatifs à la cohérence entre l'urbanisation 
et la création de dessertes en transports collectifs 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
5/ Les déplacements 

Objectifs relatifs à l'équipem ent commercial et arti-
sanal, aux localisations préférentielles des commerces 
et aux autres activités économiques 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
4/ Le tourisme 

Objectifs relatifs à la protection des paysages, à la 
mise en valeur des entrées de ville 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
4/ Le tourisme 

Objectifs relatifs à la prévention des risq ues 
Orientations pour le respect des grands équilibres : 
4/ Les autres grands éq uilibres 
environnementaux  

Les conditions permettant de favoriser le développe-
ment de l' urbanisation prioritaire dans les secteurs 
desservis par les transpo rts collectifs 

Orientations pour la structuration urbaine 
et économique de la CCFG : 
1/ L'armature urbaine et la structuration des centres 
5/ Les déplacements 

 
D'autres thématiques complètent le DOG 
du SCOT Faucigny Glières, afin de refléter 
la réalité du contexte, des problématiques 
et des orientations retenus sur ce terri-
toire. 
 
En particulier, le DOG intègre un projet 
d’Unité Touristique Nouvelle (UTN) rela-
tif à la création d’un transport en com-
mun en site propre d’accès au plateau 
des Glières, et en réponse aux disposi-

tions de l'art L122-1 du Code de l'Urba-
nisme – cf annexe du SCOT - (« En zone de 
montagne, les schémas de cohérence terri-
toriale définissent la localisation, la consis-
tance et  la capacité globale d'accueil et  
d'équipement des unités touristiques nou-
velles mentionnées au I de l'article L. 145-11 
et les principes d'implantation et la nature 
des unités touristiques nouvelles mention-
nées au II du même article »).  
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L'ARTICULATION ENTRE DIAGNOSTIC, ETAT 
INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT, PADD ET 
DOG 

La démarche de SCOT est fondée sur un 
état de lieux du territoire de la CCFG,  
véritable « radiographie » de l'existant et 
des tendances d'évolution à l'œuvre. Son 
contenu est présenté au sein des volets 
DIAGNOSTIC GENERAL DU TERRITOIRE et ETAT INI-

TIAL DE L'ENVIRONNEMENT du présent rapport 
de présentation. 
 
Cet état des lieux a permis de dégager des 
« enjeux », qu'ils soient relatifs à chaque 
thème abordés, transversaux à ceux-ci ou 
encore d'ordre général à l'échelle de l'en-
semble de la CCFG. 
 

FORMULATION DE SCENARIOS D’EVOLUTION  

Au regard de cette base de connaissance 
de la situation de la CCFG, trois scénarios 
d'évolution ont été formulés. L'un d'eux a 
été retenu par les élus de la Communauté 
de Communes comme l'expression d'un 
futur souhaitable pour le territoire. 
 
Le Projet d'Aménagement et de Dévelop-
pement Durable (PADD) est le reflet du 
projet politique retenus par les élus de la 
CCFG pour l'aménagement de leur terri-
toire, afin de : 

• Tendre vers la réalisation du scénario  
retenu comme référence, comme 
« cap » à maintenir pour le futur, 

• Répondre aux enjeux, ou « défis pour 
l'avenir », identifiés sur la CCFG, 

• Constituer le point de référence au 
regard d'une éventuelle modification 
future du SCOT, qui devra, le cas 

échéant, respecter « l'économie géné-
rale » de ce PADD (article L 122-13 du 
Code de l'Urbanisme). 

 

DU PROJET POLITIQUE (PADD) AUX PRESCRIPTIONS 

OPPOSABLES (DOG) 

Or le PADD, s'il est le document d'expres-
sion des grands objectifs retenus au sein 
du SCOT, n'est cependant pas le docu-
ment qui exprime les prescriptions « op-
posables » aux différents documents (ex: 
PLH, PLU…) et autorisations d'urbanisme 
(ex : permis de construire de plus de 5000 
m2 de SHON) devant respecter le SCOT. 
 
Ce rôle « d'opposabilité » est dédié au 
« Document d'Orientations Générales »  
(DOG). Celui-ci constitue ainsi la déclinai-
son des grands objectifs retenus dans le 
cadre du PADD sous forme de prescrip-
tions opposables (complétées le cas 
échéant de recommandations pour leur 
part non opposables). 
 
La présente partie du rapport de présen-
tation explique donc l'articulation 
entre ces différentes étapes de l'élabora-
tion du SCOT : 

• Rappel des enjeux issus de l'état de 
lieux, 

• Présentation des scénarios d'évolu-
tion du territoire de la CCFG, 

• Choix d'un scénario de référence et 
structure retenue pour le PADD, 

• Structure retenue pour le DOG,  

• Cohérence entre les enjeux, les objec-
tifs du PADD et les dispositions du 
DOG. 
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UNE ANALYSE « DURABLE » DES ENJEUX 
TRANSVERSAUX ISSUS DU DIAGNOSTIC 

 
A l'issue d'un état des lieux réalisé sur le 
territoire de la CCFG (cf « Diagnostic gé-
néral du territoire » et « Etat initial de l'en-
vironnement » du présent rapport de pré-
sentation), les grands enjeux 
transversaux de l'élaboration du SCOT 
ont été dégagés :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNE HIERARCHISATION DE CES ENJEUX TRANSVER-

SAUX AU REGARD DES FINALITES DU DEVELOPPE-

MENT DURABLE : CLIMAT, BIOD IVERSITE,….  

Par la suite, et avec l'appui d'un expert en 
développement durable (bureau d'études 
ABCD DURABLE), un double travail a été réa-
lisé afin de préparer l'élaboration du PADD 
du SCOT. 
 

L’énoncé de pistes de travail 

L'expression d'un groupe d'élus sur les 
priorités du territoire en matière de dé-
veloppement durable, aboutissant à 
énoncer les pistes de travail suivantes  :  

• La gestion de l'espace, équilibre et pré-
servation, 

• La qualité des quartiers, des villages et 
de l'habitat pour demain, 

• Les déplacements et les transports col-
lectifs / doux, 

• Les ressources pour demain, les déchets, 
l'assainissement, l'eau. 

 
Le croisement des enjeux avec les 
grandes finalités du développement 
durable 

Un travail plus technique de croisement 
des enjeux identifiés sur le territoire, avec 
quatre grandes finalités du développe-
ment durable (cf grille d'analyse page sui-
vante) a amené à formuler quatre thé-

matiques prioritaires de développement 
durable pour le territoire de la CCFG :  

• Maîtriser les émissions de gaz à effet de 
serre induits par les choix de dévelop-
pement (consommations énergétiques 
induites par les transports routiers, 
l'habitat, les activités, les services) et 
conforter le développement des éner-
gies renouvelables. 

• Participer à la maîtrise de l'étalement 
urbain en assurant un équilibre entre la 
préservation des surfaces agricoles ou 
naturelles et le développement de l'ur-
banisation. 

• Favoriser le développement de l'urbani-
sation à proximité des dessertes en 
transports collectifs et le développe-
ment de zones d'habitat « durables ». 

• Favoriser le développement de zones 
d'activités et d'activités (industries, ser-
vices, agriculture, tourisme) prenant en 
compte le développement durable. 

 

 

 

 

 

 

Grandes finalités du développement durable : 
� le climat / l'atmosphère 
� la biodiversité / les milieux naturels / les 

ressources 
� les besoins essentiels po ur chacun 
� la cohésion sociale / les solidarités 
� la production et la consommation res-

ponsables.  
 À savoirÀ savoirÀ savoirÀ savoir    
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L'élaboration du PADD s'est donc attachée à prendre en compte l'ensemble des enjeux et  
pistes de réflexions évoqués ci-avant, puis s'est appuyée sur trois scénarios d'évolution 
future du territoire de la CCFG.  Ces scénarios sont décrits ci-après : le scénario du « refus du  
développement urbain », le scénario du « laisser-faire » et le scénario du « développement 
maîtrisé ». 
 
 

 

LE SCENARIO DU « REFUS DU DEVELOPPE-
MENT URBAIN » :  

 
Face à un contexte géoéconomique por-
teur sur le long terme, s'étant traduit du-
rant les 30 dernières années par le déve-
loppement démographique et 
économique de la CCFG, la tentation peut 
être grande de stopper le développement 
urbain sur le territoire, que ce soit en 
terme d'extension urbaine ou d'optimi-
sation des tissus urbains existants. 
 
En effet, bien que ce développement soit 
synonyme de nouveaux logements et 
d'emplois, il est également porteur d'évo-
lutions du paysage et du rapport espaces 
bâtis / espaces non bâtis sur la CCFG.  
 
En apparence et  à court terme, ce scéna-
rio semble satisfaisant, car il s'inscrirait 
dans la recherche du maintien d'un « statu 
quo » dans l'évolution du territoire, avec 
notamment un effet de « gel » des limites 
actuelles entre espaces urbains, agricoles 
et naturels. 
 
Cependant, les problèmes générés par un 
tel scénario à moyen et long terme se-
raient très importants : 
 

• Dans le domaine du logement tout 
d'abord : 

• L'absence d'extensions urbaines pré-
vues et de volonté d'optimisation 
des espaces urbains existants ne 
permettrait pas de développement 
significatif du parc de logements. 

• Or, sur la CCFG, une part très impor-
tante des besoins en logements cor-
respondent au desserrement des 
ménages (décohabitation, recompo-
sitions familiales). Par le passé, ce 
desserrement a absorbé de l'ordre de 
40 % des nouveaux logements cons-
truits. 

• Dans un tel scénario, la CCFG se 
trouverait donc rapidement dans 
l'impossibilité de répondre aux be-
soins en logement générés par la 
simple évolution du parc existant. 

• En conséquence, les effets négatifs 
suivants apparaîtraient : 

• Augmentation des tensions sur 
les prix de l'immobilier.  

• Difficulté de logements accrue 
pour les plus jeunes et les plus 
modestes. 

• A terme, stagnation, voire dimi-
nution de la population CCFG 
(sous l'effet de la tendance à la 
diminution de la taille moyenne 
des ménages). 
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• Dans le domaine économique, l'ab-

sence de nouveaux secteurs d'accueil 
et de volonté d'optimisation de l'exis-
tant se traduirait par :  

• Un frein très important au dévelop-
pement des activités présentes sur le 
territoire (besoin de relocalisation, 
d'agrandissement…) et l'exposition 
du territoire à la délocalisation de 
ces activités. 

• L'accueil très difficile de nouvelles 
entreprises et donc une plus forte 
vulnérabilité à la disparition des en-
treprises présentes sur le territoire. 

• Une difficulté accrue pour trouver de 
la main d'œuvre de proximité, d'où  
une augmentation de la probléma-
tique des déplacements. 

• Une difficulté à répondre aux phé-
nomènes d'évasion commerciale au-
jourd'hui observés. 

 
 
• Enfin, dans le domaine financier, le 

scénario du refus du développement 
urbain induirait mécaniquement :  

• Une diminution des rentrées fiscales 
liées aux habitants et à l'activité 
économique. 

• Des difficultés croissantes pour le fi-
nancement des services et équipe-
ments publics existants. 

• Par voie de conséquence, les marges 
de manœuvre financières pour 
l'amélioration des services rendus 
aux concitoyens deviendraient alors 
quasi inexistantes. 
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LE SCENARIO DU « LAISSER FAIRE » :  

 
Dans un contexte géoéconomique porteur 
sur le long terme, une autre option, con-
traire à la précédente, pourrait consis-
ter à « laisser faire l'urbanisation », de 
manière à profiter ainsi des avantages 
d'un développement résidentiel et éco-
nomique rapide. 
 
Ce choix du « laisser faire » consisterait à 
ne pas imposer de limites préalables au 
développement de l'urbanisation et à 
répondre « à la demande » aux sollicita-
tions des acteurs de l'habitat et de l'éco-
nomie, sans objectifs de régulation et de 
hiérarchisation de celle-ci. 
 
Dans une vision « court terme », ce scé-
nario peut apparaître satisfaisant, car il 
permettrait de :  

• Répondre aux attentes des habitants en 
matière de nouveaux logements et de 
terrain à bâtir, ainsi qu'aux attentes des 
acteurs économiques en matière d'es-
paces de développement. 

• Générer un accroissement des rentrées 
fiscales liées aux habitants et aux en-
treprises. 

 
Néanmoins, les effets négatifs de ce scé-
nario seraient également certains :  
 

• En matière de gestion de l'espace, tout 
d'abord : 

• L'extension « au coup par coup » de  
l'urbanisation, sans coordination et 
sans limites, porteraient une at-
teinte irrémédiable aux équilibres 
agricoles, paysagers et naturels, vis-
à-vis desquels elle devient « de fac-
to » une priorité :  

• La CCFG perdrait alors progressi-
vement toute trace des compo-
santes rurales de son identité. 

• Les espaces agricoles de coteaux 
et d'alpages seraient de moins en 
moins entretenus. 

• Du fait de l'avancement de l'ur-
banisation, les liaisons écolo-
giques transversales à la vallée se-
raient définitivement coupées par 
l'avènement d'une vaste conurba-
tion. 

• Le développement de l'urbanisation 
se ferait sans souci d'optimisation de 
l'espace, privilégiant une urbanisa-
tion de faible densité, au détriment 
des possibilités de développement à 
moyen et long termes (consomma-
tion de l'ensemble des ressources 
foncières mobilisables). 

 

• En matière d'équipements et de ser-
vices :  

• Les collectivités seraient amenées à 
fournir un effort financier très im-
portant afin de suivre le rythme de  
croissance généré par la politique du 
« laisser faire ». 
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• En matière de déplacements :  

• L'absence d'une confortation priori-
taire de certains « pôles de vie » se 
traduirait par une difficulté de fonc-
tionnement des services de trans-
ports en commun et par une aug-
mentation du trafic automobile. 

 

• La dégradation du cadre de vie et les 
difficultés croissantes de fonction-
nement urbain finiraient  par :  

• Se retourner contre la dynamique du 
territoire, 

• Nuire à son attractivité, tant résiden-
tielle qu'économique. 

 
 
En définitive, ce scénario de développe-
ment serait porteur : 

• D'une forte atteinte au patrimoine 
paysager, agricole et écologique de 
la CCFG et de la vallée de l'Arve (con-
tinuités biologiques). 

• D'une désaffection à terme vis-à-vis  
du territoire, qui perdrait petit à 
petit tout ce qui fait son identité et 
sa qualité. 
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LE SCENARIO DU « DEVELOPPEMENT MAI-
TRISE » : 

 
Face à un contexte géoéconomique por-
teur sur le long terme, la CCFG peut éga-
lement faire le choix d'un développement 
accepté, mais encadré et guidé par l'ob-
jectif de la préservation d'une identité 
forte, au sein de l'agglomération franco-
valdo-genevoise et de la vallée de l'Arve, en 
harmonie avec ses ressources natu-
relles. 
 
A court terme, ce scénario présente l'in-
convénient d'instituer :  

• Plus de contraintes au développement 
urbain, 

• D'avantage de complexité dans les déci-
sions du fait des coordinations néces-
saires avec les territoires et les institu-
tions « partenaires ». 

 
Pour autant, à moyen et long terme, ce 
scénario apparaît comme le meilleur  
choix. En effet : 
 

• En termes de logements, il permettra : 

• De répondre aux évolutions des be-
soins de la population actuelle (dé-

cohabitation, recomposition fami-
liales….), 

• D'accueillir de nouveaux habitants. 
 

• Dans le domaine économique, ce scé-
nario offrira la possibilité de :  

• Répondre aux attentes des activités 
présentes sur le territoire (besoin de  
relocalisation, d'agrandissement…), 

• Accueillir de nouvelles entreprises 
(diversifiant ainsi le tissu écono-
mique de la CCFG et le rendant 
moins vulnérable aux aléas conjonc-
turels). 

Il existe en outre une complémentarité 
entre le thème du logement et le thème 
de l'économie. En effet, la réalisation de 
logements permettra de répondre aux 
besoins des employés des activités ac-
cueillies sur le territoire. 

 

• En matière de fiscalité locale et de 
budget des collectivités :  

• Le développement économique per-
mettra de soutenir le développe-
ment des services et équipements 
publics, à destination de la popula-
tion existante et des nouveaux arri-
vants. 
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• En matière de gestion de l'espace :  

• La consommation spatiale liée à l'ur-
banisation pourra être maîtrisée, 
permettant la préservation de l'équi-
libre entre les espaces construits 
d'une part, les espaces agricoles et 
naturels d'autre part. 

 

• En matière de déplacements :  

• L'optimisation de l'urbanisation 
permettra celle des transports en 

commun et le développement des 
modes de déplacements « doux » 
(marche à pied, vélo). 

 

• La qualité de vie et l'identité de la 
CCFG seront préservées, au bénéfice de 
ses habitants et de son attractivité à 
long terme. 

•  
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CHOIX D’UN SCENARIO DE REFERENCE ET DES DEUX GRANDS AXES DU PADD 

 
Au regard des différents scénarios pos-
sibles pour l'évolution du territoire de la 
CCFG, de leurs impacts positifs et négatifs, 
les élus de la Communauté de Communes 
ont retenu celui du « développement 
maitrise » comme principe fondateur des 
objectifs exprimés dans le PADD du SCOT. 
 
Afin de mettre en place ce scénario du 
« développement maîtrisé », de répondre 
aux enjeux identifiés sur la CCFG et de 
relever le grand défi du développement 
durable, la CCFG doit à la fois :  

• S'inscrire dans les dynamiques terri-
toriales en cours et s'affirmer comme 
un véritable « pôle relais », capable de 
contribuer à la structuration de l'ag-
glomération franco-valdo-genevoise et 
de la vallée de l'Arve. 

• Construire un développement qui res-
pecte et valorise son environnement, 
afin de préserver et améliorer 
l’équilibre de son territoire et la qualité 
de vie de ses habitants. 

 
Ces deux grands axes structurent en 
conséquence le Projet d'Aménagement et 
de Développement Durable du SCOT. 

• Axe 1 : Affirmer la CCFG comme « pôle 
relais » à l'échelle de l'agglomération 
franco valdo genevoise et de la vallée de 
l'Arve. 

• Axe 2 : Construire un développement 
respectueux de l'environnement et de 
la qualité de vie. 

 
Chaque axe se décline ensuite en « Orien-
tations », « Objectifs induits » et 
« Moyens de mise en œuvre ».  

 
 
 
 
 

OBJECTIFS INDUITS 

MOYENS DE MISE EN ŒUVRE  

AXE 1 :  

Affirmer la CCFG comme 
« pôle relais » à l’échelle de 
l’agglomération franco val-
do genevoise et de la vallée 

de l’Arve 

AXE 2 :  

Construire un développe-
ment respectueux de 

l’environnement et de la 
qualité de vie 

 

ORIENTATIONS 
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Les synoptiques ci-après indiquent de quelle manière chaque grand axe se décline en 
orientations et objectifs induits. 
 
 

AXE 2 : 

Construire un développement respectueux de l’environnement et de la qualité de vie  

ORIENTATION   A :  

Affirmer une tra me « ver te et bleue » de qualité sur le 
territoire,  et rechercher  un équilibre entre son développe-
ment et sa préservation.  

Objectifs induits 

1. Préserver l’intérêt des gr ands ensembles d’intérêt  
écologique majeur, vé ritables « réservoirs de biodiversi-
té » ;  

2. Préserver voire restaurer les g randes liaisons écolo-
giques à enjeux majeurs pour la CCFG, la vallée de 
l’Arve et le dépar tement ;  

3. Prendre en compte  la « nature ordinaire »  et confor ter 
sa présence aux abords et  au sein de la ville et des vil-
lages.  

ORIENTATION   F :  

Prévenir et limiter l’exposition aux risques et aux nui-
sances. 

Objectifs induits 

1. Prévenir les risques naturels et protéger les personnes 
et les biens ; 

2. Limiter l’exposition des populations au bruit et à  la 
pollution de l’air.  

ORIENTATION   B :  

Préserver et  améliorer les paysages naturels, ruraux  et  
urbains. 

Objectifs induits 

1. Maintenir et améliore r la qualité de certaines gr andes 
perceptions paysagères du territoire  de la CCFG  ; 

2. Œuvrer pour une meilleure qualité des paysages 
urbains. 

ORIENTATION   C :  

Promouvoir les économies d’énergie et les énergies renou-
velables sur le territoire.  

Objectifs induits 

1. Maîtriser la consommation d’éner gie et encourage r le 
recours aux énergies renouvelables. 

ORIENTATION   D  : 

Encourager les pratiques de déplacements alternatives à 
l’usage de la voiture et sécuriser les déplacements de 
proximité.  

Objectifs induits 

1. S’appuyer sur le renforcement de la  structuration 
urbaine envisagée du territ oire pour limiter les dis-
tances à parcourir ;  

2. Encourager l’usage des transports en commun et des 
« mo des doux » , au profit  d’une maîtrise de  l’usage de  
l’automo bile dans les déplacements. 

ORIENTATION   E :  

Optimiser la gestion de l’eau e t des déchets sur le ter ritoire.  

Objectifs induits 

1. Assurer une bonne gestion du cycle de l’eau sur le 
territoire ;  

2. Œuvrer pour une gestion toujours plus performante 
des déchets.  

AXE 1 : 

Affirmer la CCFG co mme «  pôle relais »  à l ’échelle de l’a gglomé ration fr anco valdo genevoise et de la  vallée de l’Arve  

ORIENTATION   A :  

Conforte r les fonctions d’accueil de la CCFG e t l’équilibre entre  
l’habita t, l’activité économique et les équipements. 

OBJECTIFS INDUITS 

1. Mettre no tre te rritoire  en capacité de maintenir un équilibre 
entre population et emploi ; 

2. Rechercher  un équilibre du parc de  logements sur le ter ri-
toire, a fin de faciliter les « parcours résidentiels » ;  

3. Accompagner et conforter  la dynamique écono mique de  
notre ter ritoire ;  

4. Poursuivre une politique d’équipements adaptée aux 
évolutions démographiques, sociales et urbaines à venir.  

 

ORIENTATION   B :  

Renforcer la structure territoriale de la CCFG et assurer les 
équilibres entre ses différents « pôles de vie ».  

OBJECTIFS INDUITS 

1. Développer une structuration urbaine du territoire qui 
organise et conforte  les différents pôles de vie de nos co m-
munes ; 

2. Développer le maillage en transports en commun des 
différents pôles de la CCFG et les connexions avec les terri-
toires voisins. 
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STRUCTURE RETENUE POUR LE DOCUMENT 
D'ORIENTATIONS GENERALES (DOG) 

 
Le Document d'Orientations Générales 
(DOG) de Faucigny Glières traduit les ob-
jectifs politiques retenus au sein du Projet 
d'Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du SCOT, sous forme de 
prescriptions opposables (dans un rap-
port de compatibilité), complétées le cas 
échéant par des recommandations, qui 
sont quant à elles non opposables. 
 
Les éléments figurant en annexe du DOG 
revêtent eux aussi, selon leur nature, un 
caractère de prescription ou de recom-
mandation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour une meilleure compréhension, les 
différents thèmes du DOG ont été classés 
en deux grands chapitres reflétant les 
deux grands axes du SCOT : 
 

Les orientations pour la structuration 
urbaine et économique de la CCFG, 
traitant des thèmes suivants : 

• L'armature urbaine (les fonctions 
d'accueil des populations et des lo-
gements, les grands équilibres 
commerciaux, les équipements 
structurants) et la structuration des 
centres (centre-ville, centre-villages) ; 

• Les sites majeurs de l'activité éco-
nomique ; 

• L'agriculture ; 

• Le tourisme ; 

• Les déplacements. 
 

Les orientations pour le respect des 
grands équilibres, traitant des thèmes 
suivants : 

• Les équilibres de la vie sociale (la di-
versification du parc de logements et 
les objectifs en matière de mixité so-
ciale ; les équipements de proximi-
té) ; 

• La maîtrise de la consommation de 
l'espace ; 

• L'armature écologique et paysagère ; 

• Les autres grands équilibres envi-
ronnementaux (l'énergie, la res-
source et la distribution d'eau, l'as-
sainissement / les eaux pluviales, les 
déchets, les risques et les nuisances). 

 
 
 

Au sein du DOG, les «prescriptions» 
sont opposables : elles exercent un ef-
fet juridique sur les différents docu-
ments et actions d'urbanisme qui doi-
vent être compatibles avec le SCOT. 
Les «recommandations» n'exercent 
qu'un rôle incitatif et pédagogique. 

À savoirÀ savoirÀ savoirÀ savoir    
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COHERENCE ENTRE LES ENJEUX, LES OBJEC-
TIFS DU PADD ET LES DISPOSITIONS DU 
DOG 

 
Le PADD et le DOG sont des pièces à part 
entière du SCOT, auxquelles le lecteur 
pourra se référer utilement et dont le con-
tenu exhaustif n'est pas repris ici. 
 
Par contre, la présente partie du rapport 
de présentation met l'accent sur l'explica-
tion de la cohérence entre les enjeux mis 
en exergue sur le territoire (et synthétisés 
dans la partie « les grands enjeux de l'éla-
boration du SCOT »), les objectifs définis 
au sein du PADD et les dispositions rete-
nues au sein du DOG. 
 
 
 

En ce qui concerne tout d'abord l'axe 1 
du PADD :  

« Affirmer la CCFG comme « pôle relais »  
à l'échelle de l'agglomération franco 
valdo genevoise et de la vallée de 
l'Arve ».  
 
Cet axe comprend deux dimensions : celle 
de la confortation des fonctions d'accueil 
de la CCFG d'une part, et celle de la struc-
turation de la croissance et de l'équilibre 
entre les différents territoires de la CCFG 
d'autre part.  
 
L'axe 1 du PADD répond ainsi aux enjeux 
identifiés : 
 

• Dans le domaine « social » et relatifs : 

• Au positionnement de la CCFG dans 
son environnement, 

• A la production de logements (volets 
quantitatif et qualitatif), 

• A l'identification des espaces straté-
giques pour le développement et le 
renouvellement urbain, 

• A la structuration des centres, 

• A l'accompagnement de l'évolution 
de la CCFG par les équipements pu-
blics et collectifs, 

• A la réponse aux besoins en dépla-
cements, tout en diminuant la « dé-
pendance automobile », au profit 
des modes de déplacements doux et 
transports collectifs. 

 

• Dans le domaine de « l'économie » et 
relatifs : 

• A la conciliation des enjeux agricoles 
avec les autres vocations du terri-
toire. 

• A l'accompagnement et la diversifi-
cation des activités industrielles. 

• A la volonté de développer la filière 
bois pour renforcer un pan de l'acti-
vité départementale sur le territoire. 

• A la prise en compte des besoins et 
enjeux propres au secteur du BTP. 

• Au confortement des activités de 
services (secteurs publics et privés). 

• A la création d'une offre foncière à 
vocation économique adaptée. 

• A l'équilibre commercial sur le terri-
toire. 

• A la dynamisation et la diversifica-
tion de l’offre touristique. 
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Le Document d'Orientations Générales du 
SCOT décline ensuite les objectifs de l'axe 1 
du PADD à travers :  
 

• L'ensemble des « orientations pour la 
structuration urbaine et économique 
de la CCFG ». 

• Dans le volet « L'armature urbaine et 
la structuration des centres », le DOG 
traite du rôle de chaque commune 
dans la réalisation des futurs loge-
ments, de l'organisation du dévelop-
pement urbain au sein de chaque 
commune, des orientations en ma-
tière d'équipements structurants et 
d'équipement commercial, ainsi des 
prescriptions en matière de confor-
tement des centres. 

• Dans le volet « Les sites majeurs de 
l'activité économique », la localisa-
tion des sites d'activités écono-
miques (existants ou en extension) 
est précisée, ainsi que les vocations 
dominantes envisagées, les surfaces 
de développement projetées, ainsi 
que les temporalités possibles 
d’ouverture à l’urbanisation (dans le 
cadre du présent SCOT ou après révi-
sion du SCOT). 

• Dans le volet « Agriculture », le DOG 
présente la carte des entités agri-
coles à vocations dominante, à pré-
server sur le long terme, ainsi que les 
prescriptions visant au maintien de 
la fonctionnalité des sièges d'exploi-
tation pérennes. Sont compris ici 
comme « pérennes » les exploita-
tions dont les ou les exploitants sont 
en âge de poursuivre leur activité à 
horizon de 10 à 15 ans (ou qui feront 
l'objet d'une succession assurée), 
ainsi que les exploitations dont la 
structure est viable et peut être inté-

ressante dans la cadre d'une reprise 
par un autre exploitant. 

• Dans le volet « Tourisme », le DOG 
développe premièrement des élé-
ments relatifs au plateau des Glières 
et la mise en place d'un accès en site 
propre depuis le Petit Bornand. Puis 
sont abordés les dispositions rela-
tives à la préservation et à la valori-
sation du patrimoine bâti et paysa-
ger, au développement de 
l'hébergement hôtelier et de la res-
tauration, à la gestion du plateau de 
Solaison. 

• Dans le volet « Les déplacements », 
les prescriptions du SCOT en matière 
d'armature routière, des transports 
en commun et de déplacements 
doux sont présentées. 

• Le dossier « Unité Touristique Nou-
velle » (UTN) relatif l'accès en site en 
propre au plateau des Glières est 
joint, dans son intégralité, en annexe 
du rapport de présentation. L'en-
semble des explications et justifica-
tions relatives au projet y figurent. 

 

• Une partie des « orientations pour le 
respect des grands équilibres » : 

• Le volet « Les équilibres de la vie so-
ciale » traite des prescriptions en 
matière de diversification du parc de 
logements, de développement de la 
mixité sociale et d'équipements pu-
blics de proximité. 

• Le volet « Maîtrise de la consomma-
tion de l'espace » présente les règles 
retenues pour réduire la consomma-
tion spatiale tant dans les secteurs à 
dominante d'habitat que dans les 
secteurs à vocation d'activité éco-
nomique. 
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En ce qui concerne ensuite l'axe 2 du  
PADD : «Construire un développement 
respectueux de l'environnement et de la 
qualité de vie ».  
 
Cet axe comprend six orientations rela-
tives à : 

• A la trame « verte et bleue » du terri-
toire et à l'équilibre entre son dévelop-
pement et sa préservation. 

• A la préservation et l'amélioration des 
paysages naturels, ruraux et urbains. 

• Aux économies d'énergie et aux éner-
gies renouvelables. 

• Aux pratiques de déplacements alter-
natives à l'usage de la voiture et aux 
déplacements de proximité. 

• A l'optimiser la gestion de l'eau et des 
déchets sur le territoire. 

• A la prévention et à la limitation de 
l'exposition aux risques et aux nui-
sances. 

 
 
L'axe 2 du PADD répond ainsi aux enjeux 
identifiés dans le domaine de « l'environ-
nement » et relatifs : 
 

• Aux « ressources, rejets et qualité des 
milieux », c'est-à-dire ayant trait à :  

• La maîtrise des déplacements, au 
développement des transports en 
commun et des modes doux, de ma-
nière à limiter les pollutions, les nui-
sances et les risques sanitaires. 

• La gestion des déchets et notam-
ment à la diminution du pourcen-
tage d’Ordures Ménagères Rési-
duelles (OMR) incinérées, à travers 
notamment la valorisation de la 
fraction organique, 

• L'adéquation entre le développe-
ment urbain d'une part, et l'assainis-
sement collectif ou individuel 
d'autre part, de manière à respecter 
les objectifs légaux en matière de 
qualité des cours d'eau. 

 

• Aux « formes urbaines, à l'habitat et 
aux infrastructures », c'est-à-dire rele-
vant de :  

• La promotion des économies d'éner-
gies et des énergies renouvelables. 

• La prise en compte des nuisances 
sonores (infrastructures routières), 

• La gestion raisonnée des eaux pour 
la gestion des risques et la recharge 
des aquifères souterrains, 

• L'identification et de la lisibilité des 
paysages urbains. 
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• A « l'occupation de l'espace et à la ges-
tion des milieux », en matière de : 

• Préservation durable des réservoirs 
de biodiversité, avec notamment le 
développement des connexions 
entre ces réservoirs de biodiversité à  
travers la vallée de l‘Arve, et la prise 
en compte des rôles importants de la 
« nature ordinaire » dans cette dy-
namique écologique. 

• Préservation et structuration des 
paysages à l'échelle de la CCFG (équi-
libre paysager des coteaux, lisibilité 
des séquences en fond de vallée, 
prise en compte des panoramas et 
points de vue majeurs). 

• Valorisation et préservation des ca-
ractères typiques de certains pay-
sages comme le plateau des Glières 
et les autres espaces de « pleine na-
ture » de la CCFG (Arve, Bargy, 
Môle…). 

• Préservation et réhabilitation des 
fonctionnalités naturelles des cours 
d'eau et des milieux humides, avec 
en outre la préservation des espaces 
de liberté des cours d'eau et des boi-
sements de berges. 

 
 
Le Document d'Orientations Générales du 
SCOT décline ensuite les objectifs de l'axe 2 
du PADD à travers :  
 

• L'ensemble des « orientations pour le 
respect des grands équilibres » : 

• Le volet relatif à « l'armature envi-
ronnementale et paysagère » définit 

« l'armature écologique » du SCOT et 
précise les dispositions applicables 
pour la préservation des « espaces 
naturels d'intérêt écologique ma-
jeur », pour le maintien ou renfor-
cement de la fonctionnalité des 
« grandes liaisons écologiques », ain-
si que pour la prise en compte des 
espaces de « nature ordinaire ». 

• Ce même volet du DOG comprend 
une carte de « l'armature paysa-
gère » définissant, au regard des 
principaux enjeux paysagers du 
SCOT, les orientations à respecter sur 
différents secteurs de la CCFG. Il fixe 
également des orientations en ma-
tière de préservation et valorisation 
du patrimoine bâti traditionnel, 
d'armature des espaces publics et 
collectifs, d'intégration des nouvelles 
constructions et de facilitation de la 
mise en place de dispositifs environ-
nementaux au sein du bâti. 

• Le volet « les autres grands équi-
libres environnementaux » est relatif 
à : 

• L'énergie (économie d'énergie, 
énergies renouvelables). 

• L'eau potable (protection des res-
sources, adéquation entre le déve-
loppement de l'urbanisation et 
ces ressources). 

• L'assainissement des eaux usées 
(adéquation entre le développe-
ment de l'urbanisation et les 
équipements disponibles ou pré-
vus, mise en place de réserves 
pour la réalisation des dits équi-
pements). 
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• Le volet relatif aux « autres grands 
équilibres environnementaux » est 
relatif à : (suite) 

• La gestion des eaux pluviales 
(préservation des espaces de li-
berté et recul vis-à-vis des cours 
d'eau, préservation de zones hu-
mides, limitation de l'imperméa-
bilisation des sols). 

• La question des déchets (efficacité 
de la collecte, réduction de la part 
des déchets incinérés par le déve-
loppement du tri de la Fraction 
Fermentescible des Ordures Mé-
nagères, gestion des déchets 
inertes). 

• La prise en compte des risques na-
turels (prise en compte des PPR 
existants, mise en œuvre si néces-
saire d'études complémentaires, 
facilitation de l'entretien des fo-
rêts). 

• La lutte contre les nuisances so-
nores (protection contre le bruit 
pour les nouvelles urbanisations 
situées en bordure de voies clas-
sées « bruyantes », anticipation 
des conflits potentiels entre les 
extensions de zones d'activités 
prévues au DOG et les secteurs ré-
sidentiels, puis mises en place de 
mesures adéquates). 

• La réalisation d'études du type 
« Approche Environnementale de 
l'Urbanisme » (AEU) préalable-
ment à la définition des options 
d'urbanisme et à l'aménagement 
des principaux secteurs de déve-
loppement de l'urbanisation de la 
CCFG. 

• La mise en œuvre d'un ou plu-
sieurs « quartiers durables » (ou 

« écoquartiers ») à l'échelle de 
l'ensemble de la CCFG, et avec au 
minimum la réalisation d'un pro-
jet de ce type sur Bonneville et 
marignier. 

 

• Une partie des « orientations pour la 
structuration urbaine et économique 
de la CCFG ». 

• Dans le volet « Tourisme », le DOG 
développe premièrement des élé-
ments relatifs au plateau des Glières 
et la mise en place d'un accès en site 
propre depuis le Petit Bornand. Puis 
sont abordés les dispositions rela-
tives à la préservation et à la valori-
sation du patrimoine bâti et paysa-
ger, au développement de 
l'hébergement hôtelier et à la ges-
tion du plateau de Solaison. 

• Dans le volet « Les déplacements », 
les prescriptions du SCOT en matière 
d'armature routière, des transports 
en commun et de déplacements 
doux sont présentées. 

• Le dossier « Unité Touristique Nou-
velle » (UTN) relatif l'accès en site en 
propre au plateau des Glières est 
joint, dans son intégralité, en annexe 
du SCOT. L'ensemble des explications 
et justifications relatives au projet y 
figurent. 

 
 
Pour plus de détails sur le volet « envi-
ronnement » du SCOT et sur le lien entre 
enjeux du territoire, PADD et DOG, on 
pourra se référer utilement à la partie 
suivante du présent rapport de présen-
tation, relative à « l'intégration des en-
jeux environnementaux et à l’analyse 
des incidences du SCOT sur l'environne-
ment » 
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